
 
 
 
 
 
 

 
 

LA MISSION 
 

DE LA FONDATION GUY CHEVRETTE  
 

 
Mener des études, recherches, enquêtes afin d’acquérir des connaissances 
environnementales, fauniques et forestières sur le territoire des zecs du 
Québec (zones d’exploitation contrôlée) en vue de conserver et de mettre en 
valeur les habitats fauniques, aquatiques, terrestres et les espèces qui y 
vivent; 

 
 Rendre accessibles au public et aux divers intervenants les résultats des 
études, recherches et enquêtes menées par la Fondation Guy Chevrette; 

 
 Participer à diverses tables de concertation afin de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
faits et gestes ou de pratiques allant à l’encontre de la conservation de la 
faune et de ses habitats; 
 
Promouvoir une gestion écosystémique des forêts où toutes les ressources 
seront prises en compte, favorisant ainsi le développement durable et la 
gestion intégrée des ressources; 
  

 À titre préventif, effectuer des travaux pour maintenir des habitats fauniques 
en santé ou restaurer les habitats endommagés; 

 
 À ces fins, recevoir des dons, legs et autres contributions de même nature en 
argent, en valeurs mobilières et immobilières, administrer de tels dons, legs et 
contributions, organiser des campagnes de souscription dans le but de 
recueillir des fonds à des fins charitables; 

 
Cependant, les objets ne permettent pas aux souscripteurs ou à leurs ayants 
droit de recevoir, sous quelque forme que ce soit, l’argent qu’ils auront versé à 
la corporation. 

 
 
 
 
 
 

Extrait : Lettres patentes supplémentaires, le 6 octobre 2004 
Lettres patentes, le 2 décembre 2002 


